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Reconnaissance et revalorisation des personnels navigants du SAMU
Question écrite n° 8142

Texte de la question

M. Julien Rancoule appelle l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles,
sur la situation des personnels navigants techniques (PNT) affectés aux missions héliportées de transport
sanitaire d'urgence, notamment au sein des services d'aide médicale urgente (SAMU). Ces personnels, qu'il
s'agisse des pilotes ou des assistants de vol, assurent des missions vitales, dans des conditions
particulièrement exigeantes, avec des cycles de travail de douze heures quotidiennes sur plusieurs jours
consécutifs, souvent dans des environnements à forte tension et sous contrainte météorologique. Malgré leur
rôle crucial dans la chaîne de soins urgents et leur contribution constante à la sécurité des patients, ils n'ont pas
été inclus dans les revalorisations salariales issues du Ségur de la santé. Par ailleurs, leur rémunération n'a pas
évolué depuis la crise sanitaire liée à la covid-19, alors même que l'inflation pèse lourdement sur leur pouvoir
d'achat. Cette absence de reconnaissance, tant symbolique que financière, aggrave la crise d'attractivité et de
fidélisation que traverse la profession. De nombreux pilotes témoignent aujourd'hui de leur épuisement et de leur
colère face à l'inaction des pouvoirs publics et à l'échec du dialogue social avec les employeurs. Aussi, il lui
demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre, à court terme, pour ouvrir un dialogue structuré
avec les représentants des personnels navigants du SAMU, reconnaître leur contribution à la continuité du
service public hospitalier et garantir une juste revalorisation de leur statut et de leurs conditions de travail.
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